
VŒUX 2008 du CDOS du Puy-de-Dôme 
 
Mesdames et Messieurs les élu(e)s, 
Mesdames et Messieurs, 
Cher(e)s ami(e)s sportives et sportifs, 
 
Les membres du CDOS du Puy-de-Dôme et moi-
même sont heureux de vous conviez ce soir à célébrer 
une nouvelle année. Nous avons souhaité vous 
recevoir au « Centre d’Affaires Auvergne » qui est 
notre nouvelle résidence depuis le 16 novembre 2006. 
 
Je remercie les personnalités présentes. 
Sont excusés :………………… 
 
Comme à chaque début d’année ce moment convivial 
permet d’évoquer les actions de l’année écoulée et les 
objectifs de la nouvelle année. 
 
Je remercie très sincèrement l’équipe d’élu(e)s 
bénévoles qui assume à mes côtés les nombreuses 
tâches à accomplir avec passion et conviction. 
 
Les temps forts de 2007 et nos objectifs : 
 

 Le Centre de Ressource et d’Information des 
Bénévoles (CRIB) est devenue l’interlocuteur 
privilégié des dirigeants bénévoles du Mouvement 
Olympique et Sportif pour toutes les questions 
touchant au juridique, social, statutaire, 
accompagnement VAE,…  L’enquête lancée auprès 
des comités (en septembre 2006) et des clubs 
employeurs Puydômois (en juin 2007) en rapport 
direct avec la Convention Collective Nationale du 
Sport (CCNS) a intensifiée son rayonnement sur notre 
département. Chrystelle DUCORNAIT, animatrice du 
CRIB, reste à votre écoute. Les élections 
prud’homales auront lieu en décembre 2008. Des 
personnes ressources compétentes ayant l’expérience 
du secteur sportif devront se porter candidates pour 
défendre la responsabilité des employeurs ainsi que 
régler, arbitrer les litiges et conflits relatifs à nos 
associations sportives.  
 
L’ancrage territorial du sport constitue un axe fort 
pour l’ensemble des fédérations sportives. C’est dans 
ce cadre que le CNOSF a initié en novembre 2006 le 
projet « les territoires : une nouvelle source 
d’impulsion pour le développement des politiques 
interfédérales » qui a conduit dix fédérations à 
expérimenter une démarche méthodologique de mise 
en œuvre d’un Plan d’Action Territorial (PACT). Les 
résultats de cette initiative ont été présentés à 
l’ensemble des fédérations, des CROS, CDOS et 
CTOS lors d’un colloque le 15 mai dernier et ont 
permis de mettre en évidence les enseignements de la 

démarche. A cette occasion, la question de la 
coopération interfédérale à l’échelle des territoires 
s’est très largement posée comme un chantier majeur 
d’avenir. Le Centre National d’Appui et de 
Ressources du Sport (CNAR Sport) poursuit cette 
réflexion et développe actuellement « un projet 
d’accompagnement de construction d’une approche 
interfédérale du développement territorial » 
permettant de favoriser la mutualisation des 
compétences et des savoirs faire entre les fédérations. 
Le CDOS du Puy-de-Dôme fait partie du groupe de 
travail de cette démarche en transversalité et vous 
tiendra régulièrement informé de son avancement. 
Actuellement le projet est à la phase du « diagnostic 
partagé » sur deux régions pilotes en France. 
« Le sport est un acteur incontournable de 
l’aménagement des territoires ». Nous souhaitons 
travailler en complémentarité et en véritable 
partenaire dans l’élaboration de projets sportifs avec 
l’ensemble des acteurs puydômois. 
 

 La commission départementale du Centre National 
de Développement du Sport confirme l’implication du 
Mouvement Olympique et Sportif dans les décisions 
d’aide aux clubs et comités. Je rappelle que cette 
commission est co-présidée par l’Etat (Mr le Préfet 
Délégué Départemental) et le Mouvement Olympique 
et Sportif (Président du CDOS). La DRDJSVA assure 
le secrétariat de ce Centre. Un représentant du Conseil 
Général et un maire de l’Association des Maires de 
France peuvent y  assister avec voix consultative. Les 
membres désignés de cette commission ont participé 
activement aux réunions de travail entre les Comités 
et le Délégué Départemental (DDJSVA). 
 

 Pour demeurer dans le premier carré national, la 
Commission Départementale des Espaces, Sites et 
Itinéraires du Puy-de-Dôme (CDESI) doit voir se 
remettre en place un technicien compétent au sein du 
Conseil Général. Je remercie le Conseil Général de 
prendre en considération notre insistante demande. 
 

 Année 2007 toujours active pour la commission 
formation. Nous devons conforter la pertinence de nos 
orientations et les perspectives nouvelles qui s’offrent 
à nous sur les communautés de communes avec la 
formation de proximité. 
Le guide du Mécénat Sportif présenté en partenariat 
avec le CROS le 11 septembre dernier à la Foire de 
Clermont-Cournon correspond à un besoin exprimé 
par les dirigeants bénévoles dans les enquêtes lancées 
par le CRIB. Des formations ciblées d’une part sur ce 
guide et d’autre part sur l’élaboration de projets 
sportifs territoriaux seront proposées dès la saison 
prochaine en collaboration étroite avec le CROS. 
Cette opportunité est pour le Mouvement Olympique 



et Sportif une ouverture sur le monde de l’entreprise 
sous un angle nouveau avec une nouvelle culture 
d’incitation fiscale. Des contacts seront établis avec la 
Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) ainsi que 
l’ordre des experts comptables pour impulser notre 
démarche du Mécénat Sportif. 
 

 La commission Femmes et Sports confirme sa 
dynamique sur l’action « Je participe pour Sport 
Handicap, je marche, je cours, je découvre » lors de la 
Foire de Clermont- Cournon les 10 et 11 septembre 
dernier avec la participation de 812 personnes. La 
recette de cette action a été reversée pour moitié au 
Comité Handisport et au Comité de Sport Adapté le 
20 décembre dernier lors d’une cérémonie de remise 
de chèque à l’espace « La Montagne » rue Morel 
Ladeuil. Les membres de la commission ont déjà 
travaillé avec les responsables de la Foire sur la 
prochaine action. 
Penseraient-ils à rendre cette action pérenne ? 
Le partenariat CROS/CDOS pour la Foire de 2007 a 
montré la capacité du Mouvement Olympique et 
Sportif à réagir en professionnel en assurant des 
animations sportives durant 10 jours en continu. 
J’adresse un grand merci aux Ligues, aux Comités 
Régionaux, aux Comités Départementaux Puydômois 
et aux clubs pour leur engagement qui a contribué à 
cette réussite de la découverte des différentes 
disciplines sportives. 
Parallèlement à cette action la commission Femmes et 
Sports réfléchie à la création d’une commission Sport 
Handicap. 
 

 La commission Communication tient régulièrement 
à jour le site Internet. N’hésitez pas à le consulter. 
 

 Les actions Sports Jeunes demeurent toujours l’axe 
prioritaire du CDOS pour : le respect des autres, de 
soi, la persévérance, le respect des règles, le goût de 
l’effort, le dépassement de soi, l’esprit d’équipe.  
L’activité rando-raquette a pris forme en 2007. Tout 
cela n’a été possible et réalisable que dans le cadre de 
la Politique de la ville avec l’appui du Conseil 
Général, de la DRDJSVA, des services Préfectoraux,  
des Services sportifs de la ville de Clermont-Ferrand, 
de la Caisse d’Allocations Familiales et le soutien des 
comités départementaux sportifs. 
Sylvie GATINIOL, coordinatrice des actions Sports 
Jeunes reste attentive aux différentes demandes et 
propositions de découvertes de nouvelles activités. 
Pour 2008 on ne peut que regretter le désengagement 
du Conseil Général sur cette action. Nous espérons 
que ce désengagement ne sera que momentané au 
regard de la responsabilité à caractère éducatif et 
social que revêtent nos actions Sports Jeunes. 

Nous avons des projets sportifs pour amener les 
enfants à l’extérieur de la ville, ce sont les moyens 
financiers qui nous arrêtent. Des nouveaux partenaires 
seront consultés dans le premier trimestre sur ces 
projets sportifs spécifiques. 
 

 En partenariat avec le CROS nous réfléchissons sur 
une manifestation régionale récompensant le « corps 
arbitral auvergnat ». 
 

Quelques mots sur notre nouvelle résidence au 
15bis rue du Pré la Reine du Centre d’Affaires 
Auvergne. 
- 9 comités y sont installés aujourd’hui (l’ensemble 
des bureaux sont occupés). 
- 8 permanents oeuvrent sous la responsabilité de 5 
comités. 
Des comités utilisent régulièrement nos locaux 
(comité de Billard). 
Merci au Conseil Général qui nous accorde une 
subvention correspondant à la location des locaux. 
Concernant la Maison des Ligues, des Comités 
Régionaux et des Comités Départementaux du Puy-
de-Dôme, une enquête concrète sur vos besoins et vos 
souhaits vous sera adressée dans les prochains jours. 
Merci de répondre objectivement à celle-ci afin 
d’appréhender au mieux cet édifice du sport. 
 
Je vous présente au nom du CDOS du Puy-de-Dôme 
mes vœux les plus chaleureux pour 2008 ; que cette 
nouvelle année voit s’accomplir la pleine réussite de 
vos projets personnels, professionnels et sportifs.   
 
Merci pour votre attention. 


